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Scole des Be aux-Arts

Comité de Patronage et 
de surveillance des Elèves et 
Anciens Elèves en résidence ou 

de passage à Paris

AT'OV jfUMCIPME
SANS OBSERVATION'

G o n s 6 i! d ’ J\ d m i n i s n * 11 i b i
RöMflion da 4.A-ÄVÄ-“îSiM. PLANQUE

Pans un rapport qu’il vient d’adresser à M. le Maire, no
tre Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts rappelle que 9 très souvent 
il s’est fait l’écho des doléances d’élèves et anciens élèves de 
son établissement - titulaires de bourses ou de prêts d’honneur - 
qui, vivant à Paris auprès de l’Ecole Nationale, déclarent se sen
tir 9 en quelque sorte, abandonnés et ne savent à qui 
cas échéant, pour rendre compte de leur situation et 
leurs études.

s’adresser, le 
du progrès de

Il souligne

a) - que la nécessité sçest ainsi manifestée de créer un 
organisme qui réponde à, ces besoins?

b) - que cette nécessité s’est accrue, davantage encore, 
depuis que les fondations du Prix Doutrelon de Try et du Grand Prix 
de la Ville de Lille peuvent, par le jeu de leurs règlements, rame
ner ou maintenir, une partie du temps à Lille, des jeunes gens 
avant dépassé l’âge normal de notre scolarité de province.

Plus que j amai s 9 i 
de contrôler le travail des 
tivement ou momentanément - 
tention des prix ordinaires

est donc nécessaire - ajoute-t-il - 
élèves qui s’en vont à Paris - défini- 
en vue d’études ou d’examens après ob- 
de notre Ecole des Be aux-Arts.

Ces considérations d’ordre général ont amené l’idée de 
création d’un Comité de Contrôle. Ce problème a été examiné par 
M. l’Adjoint aux Beaux-Arts et le Directeur de l’Ecole.

Sur la demande de 1’Administration Municipale et après 
avoir, à Paris, pressenti les personnalités qui lui /paraissent qua
lifiées pour remplir cette mission, IA le Directeur de l’Ecole des 
Beaux-Arts vous propose de composer, comme suit, ledit comité.

(l.- II. le Maire de Lille
2 Présidents (

(il.- IM 1’Adjoint aux Beaux-Arts, délégué du Maire 

( Mo CHATELET9 Recteur de 1’Académie de Lille
2 Vice-Prési-( 

dents ( M. CORDONNIER, Membre de l’institut.

N. GAVELLE, Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts, 
Secrétaire Général du Comité.

M. DESRUELLES, Sculpteur.
M. ÏÏUYGHE, Conservateur au Musée du Louvre et cri

tique d ’ ar t.
M. LAMBLIN, Chef du Bureau de l’Enseignement au 

Ministre des Be aux-Arts



a. LEFEBVRE. Sculpteur, Membre de 11 Inst it ut.
Lu Robert REY, Conservateur du Château de Fontainebleau et 

Critique drArt.
rr SABATIE, Peintre, Président de la Société libre des art is 

tes français.
h. SELMY, Peintre, Professeur à 1* Eco le des-Be aux-Art s de 

Lille.

Le nombre de membres ainsi prévu est identique à celui fixé pour 
la Commission de l^Ecole des Beaux-Arts de Lille. M.M„ Châtelet, 
Cordonnier. Lamblin, Rey, Sabatte, Selmy ont, d'ores et déjà, donne 
leur’acceptation. Be Vavis de M. le Birecteur de 1-.Ecole des Beaux- 
Arts, il nYest pas douteux que les autres personnalisés accepteront, 
également, la mission que vous croitez devoir leur confier,

le Birecteur de lYEcole de s- Beaux-Art s a, par ailleurs, prépa
ré le projet de règlement ci-après :

Article premier«— Un Comité de Patronage et de Surveillance deft 
é 1 èveTet ËTncïëns.. èlèves recommandés de l1Ecole jles Beapx-Arts de
Lille en résidence ou de passage à Paris est créé.

Il comprendra douze membres choisis parmi des .personnalités sus
ceptibles, par lern compétence et les liens dyamitié ou d-origine qui 
les attachent à VEoole des Beaux:-Arts de Lille, de protéger et con
seiller, efficacement, les jeunes gens en question.

Article 2 .- la Présidence appartient, de droit, à M« le Maire de 
Lille qui peut déléguer, dans ces fonctions, 1 * un de ses adjoints 
(ad J o int aux Be aux-A rt s).

Article 3«- L'un des deux vice-présidents sera, toujours, un 
memb re~de 1T Inst itut ; Vautre, le Recteur de VAcadémie de Lille.

Article 4 .- le Birecteur de VEcole des Beaux-Arts est Secré- 
t ai re^Général du C om it é 0

Article 5e- Le Comité se réunit au moins une fois par trimestre 
(au Min i st è red e s Be aux-Art s où Me le Chef de bureau LAMBLIN a bien 
'zoulu promettre au directeur de notre E^ole des Beaux-Arts de nous 
accorder une salle).

Article 6 .— Le Secrétaire General rend c ompte, par un rapport 
é c rittet p ar ~ ommuni oat ic ns orales, de la situation et de la marche 
des études des jeunes gens« II présente leurs demandes aveè avis 
motivé.

Article 7e- Aucun traitement nTest attribué pour les fonctions 
de membre du Comité«

Nous soumettons à votre examen ces propositions de ...... le Direc
teur de l?Ecole des Beaux-Arts et vous prions de vouloii oien déli
bérer sur la suite qu4elles vous paraissent susceptibles de recevoir.

4ème C ommis sion
Réunion du 27 Mars 1931«

Avis favorable, sous réserve que cet organisme ait. plus dTextension 
et des attributions plus larges, de façon notamment 
à s’appliquer aussi aux élèves du Conservatoire 
National de déclamation, de musiqie et de chant«



VILLE- DE LILLE
Ijdole des Beaux-Arts

Comité de Patronage à 
Paris du compte-rendu de la première séance

Le comité de patronage des élèves et anciens élèves do 1 RE
ÇOIS des Beaux-Arts de Lille à Paris s’est réuni le Samedi 28 
Janvier 1933, à 15 heures, au Ministère des Beaux-Arts sous la 
présidence de M. le Docteur Bardou, adjoint au Maire de Lille, 
délégué à la présidence.

Etaient présents, en outre,
M.M. Châtelet, vice-Président,. /

Desruelles, Huyghe, Lamblin, Selmy, 
Gavelle. secrétaire général du Comité.

Excusésî M.M. Louis Cordonnier, Vicé-Présidewt, 
Jean Canou, H* Lefeb/re, Robert Rbÿ, S&bàtté*

Le Président, en ouvrant la séance, rappelle tout d*abô’fd, 
l’objet de cette réunion inaugurale ;;1 il expose comment la. Ville 
de Lille encourage et aide les jeunes artistes de deux façons: 
en leur consentant des prêts d’honneur; en.leur achetant des,. 
oeuvres destinées à orner le Cabinet du Maire, ceux des adjoints 
et les différentes salles de la Mairie» 

' /
Il remercie les membres du comité de lui apporter leur pré

cieux concours; il remercie encore M» Lamblin qui a bien voulu 
demander pour le comité l’autorisation de sieger dans une salle 
du Ministère.

M. le Dr Bardou donne ensuite la parole au Directeur de 
l’Ecole des Beaux Arts /e Lille, secrétaire général qui presente 
le rapport suivant oralement s M. Gavelle commence par^remercier, 
au nom de l’Ecole, lajMunicipalite qui a créé le comité.de Patro
nage | il remercie, dé la part des eleves, les.personnalités qui 
ont bien voulu répondre à l'appel de M..le Maire de Lille. Il, . 
donne lecture de la lettre suivante qu’il a reçue de M. le Presi
dent de l’Association Amicale des anciens elèves et amis de 1 E- 
cole des Beaux Arts de Lille.

Résumé de -la lettre r”chaleureux remerciements a la Ville 
de Lille pour cette heureuse initiative” ; confiance manifestée au 
Directeur de l’Ecole, secrétaire general du comité;* les oOO 
membres de l’association applaudi rent avec enthousiasme a la 
création du comité de patronage«

’’L’Edole des Beaux-Arts de Lille - poursuit le ^Directeur - 
a été créée sous le régie de Louis XV (en 1755) . C ’ était alors 
uniquement une école de dessin« Les ’'Ecoles” * de Sculpture, i ar
chitecture - nous dirions aujourd’hui :’’sections’ 1 ont complétée 
ensuite. Cet ensemble formait ce que l'on a appelé,.jusqu au 
XIXème siècle, les Ecoies Ae.adémiquej.- La constitution actuelle
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leè, machineê resteront les

de l’Ecole des Beaux-Arts date d’un règlement annexé à la.con
vention passée en 1897 entre le Ministre des BeajÆ-Arts et le 
Maire de Lille *

La Municipalité, en créant le comité de Patronage de Paris, 
a achevé l?oeüvre de ses prédécesseurs. Le directeur rappelle 
les adjoints qui ont été pariiculièremeht dévoués aux intérêts 
de l’Edole. : le SénateUr Dr Debierre qui fut 1 ’ auteur de la ré
forme opérée en 1897; Henri Ghesquière, membre de la même premiè* 
i*e municipalité Delory; Ghesquière le grand coeur, qui déplorant 
la dégradation de "nos artisan^ de la classe odVrière transfor
més en automated de la machine)f espéra it l’avènement d-’une Société”* 
seules esclaves au profit de inhumanité tout entière” et cpmpre-* 
nait si bien le rôle de nos écoles des Beaux Arts dans dette 
oeuvre d;affranchissement des prolétaires; enfin Fernand Danchin^ 
petit-fils d’un modeste graveur artisan qui, à cause de ce sou
venir, s’était donné entièrement à votre Etablissement”.

/ ■
Le Secrétaire Général présente ensuite les indications qu’il 

a recueillies au cours de son/enquête. Il divise ce rapport 
en 5 parties :

I°- Visite au plus ancien bénéficiaire d’un prêt remboursa
ble : M. Boulanghier; / *

2°- quelques cas spéciaux qui nécessiteraient une enquête 
nouvelle ;

/
3°- Le groupe d’élèves habitant au 189 rue Ordener;
4°- Un élève logé^à l’accueil des Etudiants, 3 Place d’An

vers ;

5 °- Le groupe d’élèves installé 16 bis rue de l’Abbée de 
l’Epée. Résumé de ce rapport :

2 /

M. Boulanghier demande particulièrement que des facilités 
soient données aux anciens élèves pour se grouper et faire à 
bon compte des expositions de leurs oeuvres.

N. Lamblin explique comment /e souhait sera facilement réa
lisable. Il en reparlera à M. Gavelle.

O. Boula-nghier, peintre, du reste, ne sollicite rien ac
tuellement ayant un peu de travail - rien que du temps pour rem
bourser.

11

Cas spéciaux r M. Pené, peintre, est professeur de dessin 
au Lycée de Lille; M. Marissal, sculpteur, est revenu à Lille; 
M.M. Grandes, peintre, Tellier, peintre, Melle France Leplat, 
peintre, M. Leleu, sculpteur, n’ont pu être vus cette fols par 
le Secrétaire Général*

f



3,-

- Ill -
Le groupe de la rue Ordener, 3ye«.eves : M.M.MORLAIX, sculp

teur: C HO AIN, sculpteur; MARTINEZ, architecte, ont été trouvés a 
l’ouvrage, très sérieusement.- M.MORLAIX, sculpteur, exécute le 
prix Chenavard ce qui entraîne des frais.

*• IV —
M.DELOBEL, décorateur (reçu Premier à l’Ecole des Arts Déco-, 

ratifs de Paris), se plaint de l’exiguite de sa chambre a 1 tic_c_ue_il_ 
des Etudiants. Il est certain qu’il lui est très difficile d’y 
travailler.

-** **•

Le groupe du 16 bis de la rue de l’Epée : FAÜCK,peintre; 
LECLERCQ, architecte; PIERCHON, architecte; DUBRULLE, architecte. 
Travaille bien; a acquis 1 ’ estimey'de ceux qui voient leur vie de 
labeur. 7 /----- ./Tous ces jeunes gens qui cherchent du travail en dehors de 
leur temps d’études scolaires ont le plus grand,mal a,en trouver. 
Le Rapporteur est entre en seance dans des détails precis, assez 
tristes du reste, sur la situation Jfe nos jeunes artistes, tous 
titulaires de belles récompenses à l’Ecole de Lille et parfois 
déjà à Paris.

M.LAMBLIN, chef de bureau $u Ministère et membre du Comité 
ne les perdra pas de vue, les Recevra et fera de son mieux poui 
les encourager. Il recueilleroT les indications que lui fournira 
M.GAVELLE à leur sujet.

//
La séance est levée à 5 heures 1/2«

Pour résumé conforme eu sens des rapport

Le Secrétaire Général

et délibération.

du Comité,

GAVSLLE.



COMITE DE PATRONAGE DES ELEVES ET ANCIENS ELEVES
DE L’ECOLE DES BEAUX-ARTS DE LILLE EN RESIDENCE OU DE PASSAGE

A PARIS
Séance du 22 Novembre 1934

Compte-rendu analytique

ti ^am/Riscratiwi
du2.Ö,ÂLia35 

M. PLAHQUF;

Membres du Comité de Patronage des Elèves et
Anciens Elèves de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille en résidence
ou de passage à Paris se sont réunis dans les locaux^de la Di
rection des Beaux-Arts à Paris le jeudi 22 Novembre à quinze 
heures trente, sous la présidence de MoAndré FAVIERES, adjoint 
au maire délégué à l’instruction Publique et aux Beaux-Arts.

Etaient présents 2 MoI'L SELMY, DESRUELLES, CHATELET, 
Robert REY, GAVELLE, secrétaire 
général.

S*étaient fait excuser M.M. HoLEFEBVRE, souffrant; 
doCASSOU. absent de Paris.

En ouvrant la séance, le Président remercie vivement - au 
nom de M,le Maire et au nom de la Ville de Lille - les membres 
du Comité qui ont bien voulu répondre à la convocation qu’ils 
ont reçue pour témoigner de leur sollicitude aux jeunes artis
tes lillois.

Le Secrétaire Général lit le procès-verbal de la dernière 
réunion qui est adopté à 1’unanimités

Le Secrétaire Général expose deux questions :
1° - Faut-il commander à nos élèves des statues pour les 

niches du Palais des Beaux-Arts; statues tenant lieu partielle
ment de remboursements en nature pour les prêts remboursables ?

Le Secrétaire Général du Comité estime que ce projet sem
blant vivement contrarier M*THEODORE, il y a lieu d’y renoncer.

La question est remise sine die«
2° - Après rapport du Secrétaire Général du Comité, celui- 

ci établit ainsi le projet d’exposition des oeuvres exécutées 
pat les jeunes gens dont s’occupe le Comité ?

a) Date : entre Pâques et le 15 Juin;
b) Local : la cour intérieure de 1’Ancienne Bourse;
c) Frais d’envoi des oeuvres : le crédit sollicité de la 

Ville ne. serait pas supérieur à cinq mille francs;
d) Comité de réception ° un comité de réception les choisi

rait- Il serait composé de 1° pour la sculpture : M.M.DESRUELLES, 
H.LEFEBVRE 2°- pour la peinture : M«Me SABATTE, SELMY. Ces deux 
comités comprendraient, en outre: M«M*H0REY,HUYGHE,J.CASSOU.

Il pourra être fourni des ’’programmes” d’oeuvres décorati
ves aux exposantsjsans engagement d’achat de la part de la Ville.

Ces travaux pourront être vendus aux particuliers.
Il n’y aura pas d’exposition d’architecture cette année*

: Le Secrétaire Général du Comité;Le Président, signé ? EoGAVELLE.
signé : A.FAVIERES.


